
 

 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

27 juin 2022 à 17 h 30

à la salle Armand-Trottier, 399, rue Saint-Joseph Est, Québec

ORDRE DU JOUR

Moment de recueillement

Adoption de l'ordre du jour1.

Matières nécessitant une consultation publique2.

Consultation publique concernant la demande de dérogation mineure pour la
propriété sise au 594, rue Richelieu, lot 1 477 295, quartier de Saint-Jean-Baptiste,
district électoral du Cap-aux-Diamants, Arrondissement de La Cité-Limoilou

2.1

Demande de dérogation mineure pour la propriété sise au 594, rue Richelieu, lot 1
477 295, quartier de Saint-Jean-Baptiste, district électoral du Cap-aux-Diamants,
Arrondissement de La Cité-Limoilou - GT2022-264

2.2

Consultation publique concernant la demande de dérogation mineure pour la
propriété sise au 249, rue du Prince-Édouard, lot 1 623 056, quartier de Saint-Roch,
district électoral de Saint-Roch-Saint-Sauveur, Arrondissement de La Cité-Limoilou

2.3

Demande de dérogation mineure pour la propriété sise au 249, rue du Prince-
Édouard, lot 1 623 056, quartier de Saint-Roch, district électoral de Saint-Roch-Saint
-Sauveur, Arrondissement de La Cité-Limoilou - GT2022-266

2.4

Consultation publique concernant la demande de dérogation mineure pour la
propriété sise au 437, rue Bagot, lot 5 342 096, quartier de Saint-Sauveur, district
électoral de Saint-Roch-Saint-Sauveur, Arrondissement de La Cité-Limoilou

2.5

Demande de dérogation mineure pour la propriété sise au 437, rue Bagot, lot 5 342
096, quartier de Saint-Sauveur, district électoral de Saint-Roch-Saint-Sauveur,
Arrondissement de La Cité-Limoilou - GT2022-274

2.6

Questions découlant du procès-verbal3.

Approbation du procès-verbal4.

Communications écrites au conseil5.

Rapport de consultation publique et de demande d'opinion concernant le projet de
Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Cité-Limoilou
relativement à l'utilisation temporaire du lot numéro 5 341 909 du cadastre du
Québec à des fins de stationnement, R.C.A.1V.Q. 457

5.1

Liste des dépenses autorisées par délégation de dépenses pour le mois de mai 20225.2

Rapport de la démarche participative concernant le projet du Règlement modifiant le
Règlement de l'Arrondissement de La Cité-Limoilou sur l'urbanisme relativement à
l'obligation d'aménager un tablier de manoeuvre dans les zones 14042Mb et
14043Mb, R.C.A.1V.Q. 455 (Ajout de l'article 676 - District électoral de Cap-aux-
Diamants - Quartier de Montcalm)

5.3

Rapport de la démarche participative concernant le projet de Règlement modifiant le
Règlement de l'Arrondissement de La Cité-Limoilou sur l'urbanisme relativement
aux zones 16012Hb, 16013Hb, 16023Mb, 16031Ha, 16033Ha et 16074Mb quant à
l'empiétement d'un escalier en cour avant et à l'aménagement d'un tablier de

5.4
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manoeuvre, R.C.A.1V.Q. 456 (Ajout des articles 383 et 676 - District électoral de
Montcalm-Saint-Sacrement - Quartier de Saint-Sacrement)

Première partie de la période d'intervention des membres du conseil6.

Première période de questions des citoyens7.

Propositions8.

Gestion du territoire8.1

Demandes assujetties à un règlement relatif aux P.I.I.A. - Arrondissement de
La Cité-Limoilou - GT2022-283

8.1.1

1450, avenue Champfleury - District électoral de Maizerets-Lairet ;■

1880, rue La Fontaine - District électoral de Maizerets-Lairet ;■

550, rue Saint-Jean - District électoral du Cap-aux-Diamants.■

Loisirs, sports et vie communautaire8.2

Versement de quatre (4) subventions dans le cadre de la Mesure de soutien
financier pour l'animation d'une place éphémère de l'arrondissement de La
Cité-Limoilou - LS2022-088

8.2.1

Autorisation de conclure une entente triennale entre la Ville de Québec et
l'organisme Trame d'actions et d'initiatives concertées (T.R.A.I.C.) Jeunesse
relative au versement d'un soutien financier de 10 000 $ pour les années
2022, 2023 et 2024 afin de soutenir la pratique du travail de rue auprès des
jeunes dans l'arrondissement de La Cité-Limoilou - LS2022-104

8.2.2

Autorisation pour le versement d'une subvention de 3 500 $ à l'organisme «
Centre Mgr Marcoux inc. » dans le cadre du Programme de soutien financier
à un événement local pour l'organisation de « MaizeRêve 2022 », le 13 août
2022, sur la rue Bardy, la 23e Rue, l'avenue de la Ronde et la rue de
Fondville - LS2022-109

8.2.3

Autorisation pour le versement d'une subvention de 1 000 $ à l'organisme «
Les productions Limoilou en vrac » dans le cadre du Programme de soutien
financier à un événement local pour la tenue de l'événement « L'International
de pétanque du Vieux-Limoilou », le 30 juillet 2022, au parc de l'Anse-à-
Cartier - LS2022-116

8.2.4

Circulation et stationnement8.3

Désignation d'une rue partagée au sens du Code de la sécurité routière sur la
rue Couillard, Arrondissement de La Cité-Limoilou - District électoral du
Cap-aux-Diamants - TM2022-167

8.3.1

Désignation d'une rue partagée au sens du Code de la sécurité routière sur la
rue Victoria, Arrondissement de La Cité-Limoilou - District électoral de
Saint-Roch-Saint-Sauveur - TM2022-169

8.3.2

Désignation d'une rue partagée au sens du Code de la sécurité routière sur la
rue Saint-Gabriel et la rue des Zouaves - Arrondissement de La Cité-
Limoilou - District électoral du Cap-aux-Diamants - TM2022-170

8.3.3

Désignation d'une rue partagée au sens du Code de la sécurité routière sur la
rue Richelieu et la rue Deligny - Arrondissement de La Cité-Limoilou -
District électoral du Cap-aux-Diamants - TM2022-172

8.3.4

Autre8.4

Modification de la date de la séance du conseil d'arrondissement de La Cité-
Limoilou du 15 août 2022 - A1DA2022-005

8.4.1

Réglementation9.

Avis de motion  et projets de règlementa)
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Adoption du projet  du Règlement modif iant  le  Règlement de
l'Arrondissement de La Cité-Limoilou sur l'urbanisme relativement à
l'obligation d'aménager un tablier de manoeuvre dans les zones 14042Mb et
14043Mb, R.C.A.1V.Q. 455 (Ajout de l'article 676 - District électoral de Cap
-aux-Diamants - Quartier de Montcalm) - GT2021-476

a)1

Avis de motion du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de
La Cité-Limoilou sur l'urbanisme relativement à l'obligation d'aménager un
tablier de manoeuvre dans les zones 14042Mb et 14043Mb, R.C.A.1V.Q.
455 (Ajout de l'article 676 - District électoral de Cap-aux-Diamants -
Quartier de Montcalm) - GT2021-476

a)2

Adoption du projet  du Règlement modif iant  le  Règlement de
l'Arrondissement de La Cité-Limoilou sur l'urbanisme relativement aux zones
16012Hb, 16013Hb, 16023Mb, 16031Ha, 16033Ha et 16074Mb quant à
l'empiétement d'un escalier en cour avant et à l'aménagement d'un tablier de
manoeuvre, R.C.A.1V.Q. 456 (Ajout des articles 383 et 676 - District
électoral de Montcalm-Saint-Sacrement - Quartier de Saint-Sacrement) -
GT2021-478

a)3

Avis de motion du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de
La Cité-Limoilou sur l'urbanisme relativement aux zones 16012Hb,
16013Hb, 16023Mb, 16031Ha, 16033Ha et 16074Mb quant à l'empiétement
d'un escalier en cour avant et à l'aménagement d'un tablier de manoeuvre,
R.C.A.1V.Q. 456 (Ajout des articles 383 et 676 - District électoral de
Montcalm-Saint-Sacrement - Quartier de Saint-Sacrement) - GT2021-478

a)4

Adoption du projet  du Règlement  modif iant  le  Règlement  de
l'Arrondissement de La Cité-Limoilou sur l'urbanisme relativement à
l'utilisation temporaire du lot numéro 5 341 909 du cadastre du Québec à
des fins de stationnement, R.C.A.1V.Q. 457 (Musique Gagné, quartier de
Saint-Sauveur, district électoral de Saint-Roch-Saint-Sauveur) - GT2022-108

a)5

Avis de motion du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de
La Cité-Limoilou sur l'urbanisme relativement à l'utilisation temporaire du
lot numéro 5 341 909 du cadastre du Québec à des fins de stationnement,
R.C.A.1V.Q. 457 (Musique Gagné, quartier de Saint-Sauveur, district
électoral de Saint-Roch-Saint-Sauveur) - GT2022-108

a)6

Adoption des règlementsb)

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La
Cité-Limoilou sur l'urbanisme relativement à une utilisation temporaire sur
le lot numéro 1 571 530 du cadastre du Québec, R.C.A.1V.Q. 459 (2400
boul. Montmorency - District Maizerets-Lairet - Quartier Maizerets) -
GT2022-101

b)1

Adoption du Règlement de l'Arrondissement de La Cité-Limoilou sur la
délivrance du permis de construction et du certificat d'autorisation requis
pour l'implantation d'un centre de la petite enfance ou d'une garderie sur les
lots numéros 5 341 333 et 5 341 339 du cadastre du Québec, R.C.A.1V.Q.
460 (rue Père-Grenier - Quartier de Saint-Sauveur - District électoral de Saint
-Roch-Saint-Sauveur) - GT2022-173

b)2

Deuxième période de questions des citoyens10.

Deuxième partie de la période d'intervention des membres du conseil11.

Clôture12.

 

 

    Assistant-greffier
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d'arrondissement

   

    Jacques Vallée

 

 

Les personnes qui utiliseront le transport en commun pourront y obtenir gratuitement
une carte donnant deux droits de passage en autobus.

P.S.
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